
LE PROJET PHOTOVOLTAÏQUE
La société Photosol, en lien avec la société SD-ME 
et Fils, souhaite valoriser les terrains de l’ancienne 
usine Pressigny Tube.

La commune de Pressigny-les-Pins a intégré ces 
parcelles dans leur zone d’accélération des 
énergies renouvelables.

Ces terrains dégradés accueilleront à terme 
une installation photovoltaïque qui produira 
une électricité décarbonée au plus près 
du territoire.

Projet d’installation photovoltaïque 
de Pressigny-les-Pins

Énergie & TerritoireMars 2025

LES RETOMBÉES POUR LE TERRITOIRE

LE PROJET ÉNERGÉTIQUE
L’installation produira une énergie verte, locale et 
compétitive. 

L’énergie d’un avenir durable

Environ 4 000
tonnes 

6,8 MWc de puissance installée

8 GWh 
de production 

annuelle, soit 
l’équivalent de la 

consommation de

3 700 
personnes

hors chauffage 

Soit 13 % de 
la population de 
la communauté 
de communes 

5,3 ha 
de surface sécurisée par une clôture 

de CO2 évitées par an.

offrant la possibilité d’investir et d’épargner 

130 emplois durant la phase de chantier avec 
la mobilisation d’entreprises locales pour 

la plantation et l’entretien des haies, pour les clôtures, 
la préparation du terrain, etc…

Pour les habitants de Méry es bois :  
la mise en place d’un financement participatifs 

LES PROCHAINES 
ÉTAPES 

T4 2023 : Consolidation de 
la définition du projet  dans 
ses volets agricoles et 
environnentaux

T2 2024 : Lancement 
de l'instruction du 
dossier de permis de 
construire et de l'étude 

préalable agricole

2024-2025 – Poursuite de 
l’instruction et la 

100 m

Bourg de 
Pressigny-les-Pins

Clôture avec portail à créer

Structures photovoltaïques

Poste de livraison

Postes de transformation

Local technique

Citerne

Piste lourde

Haies à créer
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Pour la commune 

43 500 €

Pour la Communauté 
d’aagglomération

108 900 € 

Pour le département 
65 300 €
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LES RETOMBÉES POUR LE TERRITOIRE
RETOMBÉES FISCALES 

Taxes locales annuelles (IFER, CET et TF)

Pour la commune
de Pressigny-les-Pins

Pour la communauté 
de communes des Canaux 
et Forêts en Gâtinais 

Pour le département 
du Loiret

LES GRANDES ÉTAPES 

POUR LES HABITANTS DE PRESSIGNY-LES-PINS

La mise en place d’un financement participatif 
offrant la possibilité d’investir et d’épargner. 

Mise en place d'une piste périphérique 
de 6 m et d’une citerne afin de réduire 
les risques incendies.

Les postes de transformation sont situés 
à distance des premières habitations, 
les rangées de panneaux jouant le rôle 
d’écran acoustique pour limiter toute 
émergence sonore.

Le projet a été inscrit en zone d’accélération 
des énergies renouvelables par le conseil 
municipal en accord avec la communauté
de communes.

≈ 7 500 €

≈ 16 500 € 

≈ 5 000 €

T2 2025

Lancement 
de l’instruction

Sept. 2024
– Mars 2025

Développement 
du projet 
photovoltaïque

T1 2029 

Début de la 
construction

T2 2030

Mise en service
de l'installation 
agrivoltaïque

Si le permis de construire 
est accordé

T4 2026

Enquête 
publique

T1 2027

Décision 
du préfet 
sur le permis 
de construire

Plusieurs mesures seront mises en place pour intégrer au mieux le projet dans le paysage, son environnement 
et son activité :

UN PROJET RÉFLÉCHI POUR S’ADAPTER AU TERRITOIRE

Sept. 2023
– Sept. 2024

UNE QUESTION, UN AVIS ? CONTACTEZ-NOUS ! 
concertation-projets@photosol.fr

Pour en savoir plus : www.photosol.fr
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Réalisation 
des inventaires 
faune-flore

Une attention particulière portée aux points 
de vue depuis les routes avec des panneaux 
dont la hauteur est de 3,6 m.

La plantation de haies afin de limiter
les visibilités directes sur l’installation 
photovoltaïque.

L’évitement des zones à enjeux écologiques 
forts. Notamment les plans d’orchis pyarmidal, 
la haie et la zone humide existants. 


